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DECll,rT l{o 91

VU Ia Loi i\io 90_OJ2
1a République clu

VtJ

j.nJ Ia Loi i,i o 88-005 du
1r organi s:rti on e'c au
et Sc.mi-Publiques;

\['l Ie Décret N" 91,-176
Gouvernement;

SUR Rapport du llinistre clu plan et de

portant rlissofution et liquida.ricn oeIa i;ociété Dép?rtenrentale des Transports
du Zou (sorna2).

LE iTiESIDEIJT DE LA I1-r:PUtsLIeUE,
C}IEF DE LIETAT,

CIEF DU (]0U\ERl\jrll.rElIT,

du 11 Décembre 1990 portant Constitution deBjnin ;

fa Décrsion N" 91 -o4?/HCR/pT clu Jo i,ars 1991 trortant proclana_tion des résuttats céfinitifs ctu deuxiène-toui. d." .j1àèii;ri;
pré sidentiefl-e s du 24 l,,ars 1)9j t

-41 d.u 11 .i.ar-: 'tt)9j

25 r'ivrit 1986 refative à La créai;ionr à
f onc r- j- or:leuent des Jlntrept"ises pubi.iques

du 29 J,-iillet -1 991 portant conposition du

LE Consei-f des l'iinistres entend.u en

D

Ia lle structura bi on Ecoqomique ;

sa séance ciu 1O Septeutbr.e. 'î 992,

( SCrtUz ) est clissoute
des Sociclteis drEtat

Ie Illinistre du Plan
Arrê'bé le Liquid.ateur

cesse ses fonctions à l_a datequi doit ê Lre ef -f ectj_ve rlans
de La date de signature de

ECRT]TE
llr !i_c le 1er.- La Soci("té des Tr:ai.rrports du ZOucontormôment a f?urticfe J2 des Siatuts_types
arurexé s à l_a Loi l,Io BB-OO5 du 26 Avrii 1gBA.

et a
de l-arlite

Article Le Directc.ur de Ia SOTRAZde passa ion de service ,:.u lliquida teurun dé lai de vingt (eO) jours à compter
CC Dé cret.

- Dès la, signaturc du.présent Décret,estructuration Econopi(luc 1lomnera par
Société dissoute.

Article 2

di sp os

Arti, c le

4.- Le Dlrec
itlons pour arreter I

_ Toytefois, 1a responsabilité du Directeur clen)eure engagée
l::.^1._",geérati,;ns cornprises clans sa gestion jr_rsqu,à iiàr"at"àEfi"i_Lrr er l.api)robâtion par Ies Àutcrités compétcÀtei cles comptes de1a Soci'ité pour lrexeicice concer"E 

-p".-"u 
gestion.

'beur Ce la SC)TRAZ est tenu de prendre toutes les
certi:ei- s par Ies coünissaires

) mois.

es coilptes dc fa Société à. Ia clate riepass ti on de serrri
srx c orlp te s ,

r'e e i. les prJserrt<-.r.
clans rur dj1-ai ue trois (

I
1

.- Le Directeur de Ia SOTRAZ esttoute ccnvocation <iu liquidateur
de répondre à tout
le s l:e s oi-ns du scr-

.../ . ..
n'roDen
vice.

a
tenu
p our
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11 en est de nême pour toute personne dont l-a compétence
1ui est nécessaire poulr lraccoraplisseuent Ce sa roission.

Article 6.-
rlmo]-ne e

Le Liquidateur est responsa-b1e d.e Ia sauvegarde du
t cres actifs de Ia Société dissor.rte. I1 est r'cspon-

en e st,

sable de leur réalisation rapide, au mieux des lntérêts de ltEtat.
Ar ticle . - Penc.ant toute Ia durrie ri.e la liquidation, Ies actes

Ia Sociéte dissoute pour être va1ab1es, d.evront compor-engageant
ter .la seule signature du Lirluidi,iteur.

ArticLe-:B.- Dans les soixante aouze (72) heures de sa nomina tion,

clôture des. comptes bancaires et de chèques postaux détenus par
ladite Société, et ouvrir err tant clue de besoin, un r-loLrveau. com-
pte uniclue au nom d.e 1a lieluidation, compte qui f ônctioimera sous
Ia seule signature du Liquidateur.

Les soJ.cles positifs des comptes ferrnés, stil
seront virés au com,'lte cie 1a liqu-idai-i on.

Les Banclu,es et Chèc1ues Postaux devront geler
l-ivres 1a position cles diflérents comptes cie fa Société
sans possibilité cle cornpensation drun conrpte à lrautre,
stant toute convention antérierre de c orrrpte couranl, clui
aon dcrite.

dans leurs
aissoute
et.nonob-
sera réputés n

Articl-e 9. - Toutes fes som.mes reçues par Ie Llquidateur
1.e compte cuvert au nom rle

devr ont
1a liquida-obaigàtôireiuent transiter par

ti on.

{r.lisle__!1. - A 1a Ca'bc de passr;tion de
âiâliâ-ffie établir en fiaison avec le
tai-re ctétaill-é et c-xhausti-f des actifs
de la Société di, ssoute.

Dans fe clélai rltun (t ) nrois à partir de la Cate de sa
prise de service, le L-tquida+-eur devra .faire expertiser lësclits ..

actifs immobifisés el, stocks, et éi:ablir une propositj.on de
cession. Il ne ,1evra, cn aucun cets et sous aucun pr6tezte, .exp-I-Çi-
ter lesrlits é1émen-Ls avant leur cession.

service, 1o Liquidateur
Dirûc teur sortant un inven-
ir:mobil-i sé s et des stocks.-.

Article 11.- Durant fa même périocle di'un (1) moI s à parbir de Ia
ilatè de sâ prise de fonctiorr, 1c Liquidateu!' devra

a) faire clresser rm inventaire exhaustif des contrats qui lien Ia
Société dissoutr-, à ces tiers, e-: établ-ir une proposition de
résiliat:icn cu de cessicn desrl-its contrâts ;

b) établir en liaison avee Le D.irecteur so-rtant i;n iâventeÏiè ex-
haustif rles créances de fa Scciété dissoute regroupées par
tranches dtancienneté de O à J mois, ] à 6 noJ-s, 6 à'12 mois,
1 à 2 ans, au-deIà de 2 ans, en faisant ressortir les ôréanoes.
sur lrEtat, sur J.es Collectivi'tés Locales et sur 1es i,lntreprises
Publiques et Scmi-Fubliques i

c) étatlir à défaut un bil-an de clôbrre, une première estimation d.u
passif de Ia Société dissoute -ecisant ressortir les dettes vis-
à-vis des organisnes de protection sociale, cel-les vis-à-vis des
travailleurs +t du personnel, celfcs vis-à-vis des Banque s ou
Organi.smd Financi.:rs na tioriaux ou i-trangers, celles vis-à-vis
deÉ f ournisseurs ,1r exploitcrtion ou d? irmirobiiisa-ui on. . .. / ...
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Ârticle 1

jil.al.rî E Ia lles truc-buration Econor,iique,
La tutelle de lrEtat, de Ir avancer,rent de
cultés rencontrées, au noins une fo.is par

ot:rérations de IiL:uidati orr
(o) nois après 1i clate de

-)
Le Liouida beur devra rendre

Les
six

c onrpl.e au i .in j- s l.re du
chargé drexercer sur lui

se s 'Lravar-rx ,;t <ies dif f i-
mois.

doiven'i ô-trc cl-ôturées
prise de service du.lu plus

lir uidateu
d

e

r

Àrticle 14. - En fin c1e liquida'bion, Ie Liquidateur Cevra iaire
s c ompte s Ce liquidati cn c onf orné rrrent au;l texte s en

f:!$. agle- 15.- Le ra1:port ciu Liquida'teur clui sera souuris au ûouverne-
nent pour approba;ion, d.evra ê'tre assorti de proposibions concrètes
relatives à ltln:pu'ia";ion du nrali ou du boni dà liquid.a1:i,rn.

.r\qti_cl-e '!t:.- Le Linis-Lre du Plan c b cie l-a tfe strr.ictura'.i on .llconoûi-
qu*e-,*Te TÏnistre r-"Le f tlntJrieur, cie la Sécurj-té et cte Ir"\diiinistra-
tion Territorial-e e L, 1e l.inistre rles llinances sont chrgc3s, chacun
en ce qui le concerne, de l t exr!.:u tion du pré sent Décret. ,1ui abroge
toutes disposi [ions at-rr'érieure s coit;raires et sera puili-, au
,f ournal Offi cief.

Fai-i: à c0Tol{ou, Le 11 lLar:s 19l)
p;:r 1e Pr': sirien L c,e 1e -f i1-rr-rb1-c-uc,
Chef de 1rlitat, Cirei du Gouvet-trei*ent,

v.Iilueur.

l: ]-nr
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Le l,ini-stre .iu PIan et de la
Restruc buration ricorroilique,

s'bre dt iltat, , iecré'baire Général
i-'ri sirlence rl e Ia ilépurbJ.i que ,

L,{,,\r-ài$,':1"\y'
IJc srrc. V.l .., ï rl_ii. -

appr

re ,'ioLiLO. -Ni

Le ., ,ini stre de
.,écurité et de
't-eryi'LoriaJ.e,

1 I In'idrieur, de Ia
f I ,A4Liiili s Lratt on

Tr,Gliot{. -
-f.'
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